
Pour tous renseignements complémentaires, 
merci de contacter l’Association Rivage 

Maison Rivage
« Kerguenec » – 44350 SAINT MOLF

Tél  06 60 58 12 51 ou 02 40 11 90 90
e-mail : contact@handirivage.fr

www.handirivage.fr

Plan d’accès

Partenaires de l’Association Rivage : 
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La Maison Rivage

Pour vos escapades touristiques
en Presqu’île Guérandaise

www . handirivage . fr



Les tari s

Nos tarifs sont calculés en fonction du nombre de personnes, 
de la durée du séjour et de la période (Devis adressé sur 
demande). Les charges d’eau et d’électricité font l’objet d’un 
relevé et sont à la charge des locataires. 

Les services en option :
• ménage, 
• livraison de repas par un traiteur 
• location linge de lit 
•   équipiers d’encadrement  et d’aide 

     à la personne

La Maison Rivag propose aussi des
séjours de vacances adaptés organisés :
•    à la semaine  en été, à Noël et 
 au Nouvel An

•  en séjours courts à thème au printemps 
et en automne

À la recherche d’un hébergement
pour vos séjours de vacances ?

L’Association Rivage met à votre disposition sa maison de vacances 
située au cœur de la Presqu’île Guérandaise. 

Construite dans un ancien corps de ferme, rénové et agrandi, la 
Maison Rivage offre une capacité d’accueil de 19 lits répartis sur 
10 chambres équipées de salles de bain privées.

La Maison Rivage répond aux normes d’hygiène, de sécurité 
et est entièrement accessible aux PMR. Elle est équipée d’une 
cuisine fonctionnelle, d’une grande salle à manger, d’un salon 
confortable avec télévision, et d’une salle d’activité.

Les espaces extérieurs clos, sont propices au calme et à la 
détente. (Barbecue, salons de jardin, pergola …)

Vous pouvez vous rendre sur le site : www.handirivage.fr 
pour avoir un aperçu des locaux.

 > Wifi
 > Ligne de téléphone autonome

 > Aide à la préparation du séjour
 > Accès TGV
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L’aide à l’organisation de votre séjour :
• Liste des lieux remarquables 
•  Sites touristiques et restaurants  accessibles
•  Mise en contact avec les services de 

santé à proximité
•  Liens avec les prestataires de loisir de la 

presqu’île  (âne, voile…)


